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ADVANCE \Y 252.30GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

Douzième réunion

Genève, 28 août - 1er septembre 1995


RAPPORT DE LA DOUZIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL


A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES AU


PROTOCOLE DE MONTREAL


I.  OUVERTURE DE LA REUNION

1.
La douzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal s'est tenue au Centre international de conférences de Genève du 28 août au 1er septembre 1995.

2.
La réunion a été ouverte le lundi 28 août 1995 à 10 heures.

3.
Dans sa déclaration liminaire, Mme Elizabeth Dowdeswell, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement, a dit que l'application du Protocole de Montréal avait atteint un tournant dans son histoire.  Les succès considérables du Protocole dans la réglementation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (ODS), qui aboutiront à la cessation de la production et de la consommation de ces substances, sauf pour les utilisations essentielles, dans tous les pays industrialisés à la fin de 1995, ne devraient pas cacher la nécessité d'un nouvel effort sérieux pour concrétiser la volonté de protéger la couche d'ozone.  En effet, il y avait encore quelques sceptiques quant au consensus scientifique, la situation dans les pays à économie en transition continuait de poser des problèmes particuliers du fait que l'assistance attendue du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) n'avait pas été entièrement versée jusqu'ici et l'on constatait une augmentation inquiétante de la consommation d'ODS dans certains pays en développement.
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4.
Selon le Directeur exécutif, le Groupe de travail à composition non limitée avait deux problèmes importants à étudier à sa présente réunion, à savoir les ajustements et amendements qu'il était proposé d'apporter au Protocole de Montréal et l'examen du Mécanisme de financement.  Il aurait à choisir le scénario d'élimination des HCFC et du bromure de méthyle dans les pays industrialisés et à étudier la réglementation de ces substances dans les pays en développement : un gel par les pays en développement représentait le minimum nécessaire en attendant que d'autres mesures soient prises ultérieurement.  Le Groupe de travail devait recommander un scénario d'élimination de la consommation des substances inscrites aux annexes A et B dans les pays en développement et traiter d'autres questions importantes comme le commerce des substances utilisées qui appauvrissent la couche d'ozone, la situation des substances réglementées recyclées aux fins de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, les utilisations essentielles, les agents de transformation, les exportations en provenance des pays visés à l'article 5 ainsi que le dumping et le trafic illicite des ODS.

5.
Les progrès réalisés dans la ratification de l'Amendement de Copenhague étaient encore désespérément lents et il existait même des Parties qui n'avaient pas encore ratifié l'Amendement de Londres.  La communication des données au Secrétariat de l'ozone se faisait avec beaucoup de retard, en dépit de rappels répétés et de l'aide apportée aux pays en développement par le Fonds multilatéral à cet égard.  Les contributions au Fonds multilatéral et aux fonds d'affectation spéciale présentaient de nombreux arriérés et un grand nombre de projets dignes d'intérêt ne pouvaient pas être financés.

6.
Les efforts tendant à faire prendre mieux conscience de l'importance de la protection de la couche d'ozone s'étaient ralentis ces dernières années et les programmes de sensibilisation du grand public et des responsables restaient très nécessaires.  A cet égard, la désignation par l'Assemblée générale des Nations Unies du 16 septembre comme la Journée internationale de la protection de la couche d'ozone était particulièrement bien venue et devrait offrir aux gouvernements, à la communauté scientifique et universitaire et aux organisations non gouvernementales l'occasion d'entreprendre une vaste gamme d'activités pour mobiliser l'opinion publique dans la défense de la couche d'ozone.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Participation
7.
Les Parties au Protocole de Montréal indiquées ci-après étaient représentées : Algérie, Afrique du Sud, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Comores, Communauté européenne, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Equateur, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Espagne, Ethiopie, Fédération de Russie, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée, Islande, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Kiribati, Koweït, Malaisie, Malawi, Maldives, Malte, Maurice, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nigéria, Norvège, Ouganda, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République de Corée, République islamique d'Iran, République populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume‑Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sainte‑Lucie,  Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, Tunisie, Turquie,  Ukraine, Uruguay, Venezuela, Vietnam.

8.
Les Etats non Parties au Protocole indiqués ci-après étaient aussi représentés : Arménie, Géorgie, Kirghizistan, Maroc, Saint‑Siège.

9.
Etaient également présents des observateurs des services du Secrétariat de l'ONU et des organismes et institutions spécialisées des Nations Unies ci‑après : Banque mondiale, Commission économique pour l'Europe (CEE), Fonds pour l'environnement mondial (FEM), Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), Organisation météorologique mondiale (OMM), Organisation mondiale du commerce, Programme des Nations Unies pour le développement et Secrétariat de la Convention - cadre des Nations Unies concernant les changements climatiques.

10.
Les autres organisations ci-après étaient aussi représentées : Aer Inc., Agriculture Research Consulting (ARC), Air Conditioning and Refrigeration European Association (AREA), Alliance for Responsible Atmospheric Policy (ARAP), Amis de la Terre international, Association of Methyl Bromide Industry Japan (AMBIJ), APAMJ, California Walnut Commission (CWC), Crop Protection Coalition (CPC), Dehon Group, Dupont Europe, Eastman, Elf Atochem, EMBA, Environmental Defense Fund (EDF), Centre de liaison pour l'environnement (CLE), Eurobrom B.V., Conseil européen des fédérations de l'industrie chimique, European Fluorocarbon Technical Committee (CEFIC/EFCTC), FPMAJ, Galex, Greenpeace, Alon Alternatives Research Corporation (HARC), Han Joo Chem., Industrial Technology Research Institute (ITRI), Institut de recherche sur l'environnement (IREC), Conseil international du droit de l'environnement (CIDE), International Institute for Applied Systems Analysis (IIASA), International Pharmaceutical Aerosol Consortium (IPAC), Inter-State Ecological Council, IRNOX LTD., Japan Association for Hygiene of Chlorinated Solvents (JAHCS), Japan Fluorocarbon Manufacturers Association (JFMA), Japan Industrial Conference for Ozone Layer Protection (JICOP), Japan Refrigeration and Air Conditioning Industry Association (JRAIA), KSCIA, 3M Pharmaceuticals, Medeva Inc., Medisol Labs Inc., Methyl Bromide Global Coalition (MBGC), Methyl Bromide Working Group (MBWG), PIMA, Refrigerant Gas Manufacturers'Association (REGMA), Réseau d'action sur les pesticides (PAN) - Amérique du Nord, Royal Institute of International Affairs (RIIA), S.A.F.E., Schering-Plough Corporation, Spradley and Associates.


B.  Election du Bureau
11.
M. J. Carstensen (Danemark) et M. N.R. Krishnan (Inde) ont assumé les fonctions de co‑Présidents, conformément à la décision adoptée à la sixième Réunion des Parties au Protocole.

12.
Il a été convenu que M. J. Kozakiewicz (Pologne), élu Rapporteur à la sixième Réunion des Parties au Protocole, continuerait d'exercer cette fonction à la réunion du Groupe de travail.


C.  Adoption de l'ordre du jour
13.
L'ordre du jour ci-après a été adopté, sur la base de l'ordre du jour provisoire figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/1 :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

3.
Examen des nouveaux ajustements et amendements qu'il est proposé d'apporter au Protocole de Montréal, y compris le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur a) les incidences économiques du commerce des substances inscrites aux annexes A et B au cours de la phase d'élimination et de la période de grâce;  b) la mesure dans laquelle les pays à économie en transition peuvent se conformer aux dispositions du Protocole de Montréal et c) les incidences techniques des mesures de réglementation proposées concernant les halons et d'autres agents utilisés dans la lutte contre l'incendie et la neutralisation des matières explosives, et le rapport du petit groupe d'appui sur les divers scénarios d'élimination.


4.
Examen du mécanisme de financement, y compris le rapport du sous‑groupe chargé d'examiner l'étude du mécanisme de financement créé en application de l'article 10 du Protocole.


5.
Examen des projets de décisions concernant :



a)
Les nouveaux ajustements et amendements à apporter au Protocole;



b)
Les définitions de "quarantaine" et "applications préalables à l'expédition";



c)
Les précisions à apporter à la définition de l'expression "besoins intérieurs fondamentaux" (décision I/12C);



d)
Les recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant la définition des utilisations essentielles, y compris la recommandation de la Fédération de Russie concernant les halons et celle de la Pologne relative au CFC-12;



e)
Le maintien de l'utilisation des agents de transformation chimique après 1996 et les recommandations du Groupe de travail sur les agents de transformation chimique, y compris le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant le maintien de la consommation des substances réglementées utilisées comme agents de transformation chimique;



f)
Les emplois de laboratoire et à des fins d'analyse;



g)
L'exportation et l'importation de substances réglementées utilisées comme matières premières;



h)
Les mesures de réglementation concernant les halons et les autres agents utilisés dans la lutte contre l'incendie et pour neutraliser les matières explosives;



i)
La catégorie dans laquelle ranger les CFC et les halons recyclés aux fins de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination;



j)
L'habilitation du Comité exécutif du Fonds multilatéral à accorder des fonds au titre des projets concernant le bromure de méthyle visant à déterminer les solutions et produits de remplacement;



k)
La fourniture par le Comité exécutif du Fonds multilatéral d'un appui financier précis au titre des projets à entreprendre dans les pays consommant de faibles quantités de substances appauvrissant la couche d'ozone;



l)
La mise en décharge et le trafic illicites et la production non réglementée de substances inscrites aux annexes A et B et des produits contenant lesdites substances;



m)
Les mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle;



n)
La réorganisation du Groupe de l'évaluation technique et économique et des Comités des choix techniques;



o)
Les importations illicites de substances réglementées;



p)
L'examen du mécanisme de financement créé en application de l'article 10 du Protocole.



q)
Conditions ouvrant droit au financement par le Fonds multilatéral de projets ayant trait à la production destinée à l'exportation.


6.
Questions diverses.


7.
Adoption du rapport.


8.
Clôture de la réunion.


III.  PROJETS D'AJUSTEMENTS ET D'AMENDEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL


ET EXAMEN DES PROJETS DE DECISIONS PERTINENTS AU TITRE


DU POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR


A.  Elimination des substances figurant à l'annexe A et à l'annexe B


dans les pays visés à l'article 5, ainsi que des


hydrochlorofluorocarbones (HCFC)

14.
Le représentant du Royaume-Uni, co-convocateur du sous-groupe des scénarios pour les pays visés à l'article 5 en ce qui concerne les substances inscrites aux annexes A et B, a présenté le rapport du sous‑groupe.  Il a dit que, conformément à son mandat, le sous-groupe avait examiné les sept scénarios figurant dans le rapport du Groupe de rédaction juridique sur les propositions présentées dans le rapport sur l'étude aux termes du paragraphe 8 de l'article 5 du Protocole de Montréal.  Il avait examiné chacun des scénarios sous l'angle de leurs avantages relatifs pour l'environnement, de leur viabilité technique, du rythme vraisemblable des transferts de technologie nécessaires et des obstacles qui pourraient s'y opposer, du rôle de la récupération et du recyclage, des hypothèses techniques, des coûts et des rythmes de décaissement des fonds.  Suite à cet examen, il avait éliminé quatre des sept scénarios et recommandé que le Groupe de travail à composition non limitée borne son examen aux trois scénarios restants, à savoir 2006 avec un délai supplémentaire pour entretien, 2010 et 2010 avec un délai supplémentaire pour entretien.

15.
En réponse aux questions d'un certain nombre de représentants, le co‑convocateur a précisé que le sous-groupe n'avait pas étudié la possibilité de délais supplémentaires avec élimination accélérée autres que ceux examinés par le consultant qui avait fait l'analyse destinée à l'étude et qu'il avait été décidé que les coûts imputables au Fonds, avec un taux d'actualisation de zéro pour cent, correspondaient très probablement aux coûts effectifs.

16.
Plusieurs représentants ont suggéré un délai supplémentaire pour entretien avec élimination accélérée pour les scénarios prévoyant une année autre que 1999 pour la cessation de l'emploi des ODS dans la fabrication de nouveaux matériels de réfrigération et de climatisation.  Le co‑convocateur a dit que le sous‑groupe ne disposait pas d'informations lui permettant d'évaluer ces possibilités.  Un représentant a déclaré, cependant, que sa délégation avait procédé à une telle analyse et en présenterait volontiers les conclusions au Groupe de travail.  Quelques représentants ont dit que les questions du transfert de technologie, des coûts effectifs et du financement probable devraient être examinées plus en détail dans le cas des scénarios recommandés.  Le Groupe de travail à composition non limitée a décidé alors que le sous-groupe devrait poursuivre ses travaux, en s'attachant particulièrement aux questions soulevées et aux renseignements donnés.

17.
Un représentant, parlant au nom du Groupe des 77 et de la Chine, a dit que ces pays reconnaissaient l'importance du Mécanisme de financement en tant que base de la réalisation de l'objectif ultime du Protocole de Montréal et estimait que pour pouvoir envisager tout nouvel engagement en faveur de la réalisation des objectifs du Protocole, il faudrait se pencher sur les préoccupations suivantes :


a)
Le nombre de projets actuellement soumis au Fonds multilatéral devait être considéré comme l'expression du sincère désir des Parties visées à l'article 5 de réaliser les objectifs du Protocole;


b)
Considérant les projets déjà soumis qui étaient nécessaires à la poursuite de cette entreprise et la faible probabilité de leur financement dans l'immédiat, le Groupe des 77 et la Chine étaient d'avis qu'il faudrait s'occuper en premier lieu du manque de ressources financières et que des ressources d'un niveau suffisant devraient donc être fournies;


c)
Pour envisager de nouveaux engagements comme ceux qui concernent le bromure de méthyle, les HCFC ou tout nouveau scénario d'élimination, il faudrait des mesures correspondantes quant à l'apport d'un financement.

De plus, le Groupe des 77 et la Chine étaient d'avis que le financement à lui seul n'était pas la seule entrave au respect des engagements pris.  Il fallait assurer le transfert de technologie à des niveaux appropriés et aux conditions les plus favorables.  Le Groupe des 77 et la Chine étaient gravement préoccupés par le fait que ce n'était pas le cas actuellement.  Dans ces conditions, le Groupe des 77 et la Chine défendaient comme position que des engagements additionnels, qu'ils portent sur des questions de fond ou sur un calendrier, ne pourraient être étudiés qu'une fois ces problèmes opérationnels résolus de façon satisfaisante.  Le Groupe des 77 et la Chine n'étaient donc pas en mesure d'appuyer une décision visant à instituer des mesures de réglementation de ce genre à l'heure actuelle.

18.
Ce même représentant, parlant aussi au nom du Groupe des 77 et de la Chine, a ajouté par la suite que le Comité exécutif devrait être invité à établir un rapport assorti d'un plan de financement mettant en relief les trois qualités de transparence, de prévisibilité et de certitude.  La meilleure formule serait un plan triennal susceptible d'être revu chaque année, car il assurerait un processus de révision continue.  Un mécanisme amélioré de transfert de technologies appropriées et viables aux conditions les plus favorables devrait également être mis au point.

19.
Le représentant de la Communauté européenne a déclaré que celle-ci avait rempli avant la date limite ses engagements en matière d'élimination et avait fixé un plafond de 2,6 pour cent pour les HCFC, avec comme date limite 2015 et non pas 2030.  Il a ajouté que les questions dont le Groupe était saisi allaient au-delà de celle du bromure de méthyle.  Selon lui, il n'y avait pas lieu d'être satisfait et il a souligné qu'on ne pouvait ignorer le danger que posait l'ODP à court terme des HCFC, d'autant plus qu'il existait des solutions et produits de remplacement.

20.
Le représentant du Danemark a indiqué qu'il soumettait à toutes les délégations un certain nombre de rapports, dont une étude réalisée par un consultant sur les produits et les solutions de rechange et sur les incidences financières de différents scénarios de gel ou d'élimination des HCFC dans les pays visés à l'article 5.

21.
Un représentant s'est fermement opposé à tout ajustement du calendrier actuel des mesures de réglementation des HCFC, étant donné que ces ajustements présentaient peu d'avantages pour la couche d'ozone selon l'analyse du Groupe de l'évaluation scientifique.  Pour les pays visés à l'article 5, il serait en faveur d'un gel en l'an 2000 aux niveaux de l'an 2000, ce qui éliminerait une augmentation éventuelle de leur utilisation.  L'industrie pourrait alors utiliser les investissements faits dans les HCFC pendant toute leur durée de vie économique.  Selon lui, il n'y avait aucune raison d'apporter au Protocole un ajustement pour les HCFC.  Les mesures de réglementation proposées concernant la production étaient inutiles.  Il serait plus approprié de réglementer la consommation.  Il appuierait néanmoins la proposition concernant les HBFC pour l'ensemble des pays.

22.
Au sujet d'une question de procédure, un représentant a appuyé la proposition tendant à examiner en premier lieu la question du financement.

23.
Parlant au nom des pays membres de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) visés à l'article 2, un représentant a déclaré que ces pays s'acquittaient de leurs obligations au titre du paragraphe 5 de l'article 5 et de l'article 10 du Protocole de Montréal.  Il a fait observer que 1996 était l'année au cours de laquelle il fallait se prononcer sur la reconstitution des fonds pour la période 1997-1999.  Il estimait qu'il était de l'intérêt de tous que l'on puisse déterminer d'avance les coûts indicatifs de toute nouvelle mesure de réglementation.  Il s'est déclaré satisfait des progrès rapides faits par les pays en développement, mais a appelé l'attention sur le fait que le financement actuel se faisait dans le cadre d'un budget triennal.  Le Fonds était l'un des fonds des Nations Unies qui avait le plus de succès, puisque 86 pour cent des contributions projetées avaient été versées.  Il regrettait qu'un ou deux pays membres de l'OCDE et des pays à économie en transition ne se soient pas acquittés de leurs contributions.  Il a ajouté que les pays de l'OCDE étaient désireux de donner la preuve de leur volonté de faire face à leurs engagements, mais que la reconstitution des fonds ne figurait pas à l'ordre du jour de l'année en cours.  Il a dit aussi que le plan de travail continu de trois ans qu'établissait le Sous-Comité d'examen des projets du Comité exécutif pourrait répondre aux besoins du Groupe des 77 et de la Chine.  Il était douteux que le Comité exécutif puisse sans cela rédiger le rapport demandé avant la septième Réunion des Parties.  Quant au nouveau mécanisme demandé pour le transfert de technologies, il a rappelé qu'une étude complète sur la question avait été réalisée récemment et avait été bien accueillie dans l'ensemble.


B.  Bromure de méthyle
24.
Le représentant du Kenya a présenté la proposition de son pays concernant la réglementation proposée pour le bromure de méthyle.  Signalant que l'utilisation du bromure de méthyle pouvait être une question de survie pour certains pays visés à l'article 5, il a demandé instamment qu'aucune nouvelle réglementation concernant cette substance ne soit adoptée tant que les dernières incertitudes scientifiques, techniques et économiques sur ce problème n'auraient pas été levées et des solutions de rechange clairement identifiées.  L'accès aux ressources du Fonds multilatéral pour des projets de démonstration des solutions de remplacement du bromure de méthyle ne devrait pas être lié à l'acceptation des mesures de réglementation du bromure de méthyle, et l'article 2H ne devrait pas non plus porter sur le bromure de méthyle utilisé aux fins de quarantaine.  Le Kenya, a-t-il dit, était disposé à coopérer lorsque les preuves scientifiques seraient établies et que les solutions de rechange proposées offriraient les mêmes avantages.

25.
De nombreux pays ont approuvé cette déclaration.  Ils ont souligné que les produits d'exportation clés dont dépendait leur économie exigeaient l'utilisation du bromure de méthyle et ont exprimé leur préoccupation concernant l'existence et la disponibilité de produits de substitution accessibles.  Plusieurs d'entre eux ont fait observer qu'une réglementation supplémentaire applicable au bromure de méthyle ne serait possible que si elle s'accompagnait d'un apport financier accru au Fonds multilatéral et d'un transfert de technologie assuré.  Certains de ces représentants ont noté que le Fonds était déjà surchargé et que l'introduction de nouvelles mesures de réglementation pour les Parties visées à l'article 5 était toujours allée de paire avec de nouvelles mesures de financement.  Nombre d'entre eux ont déclaré qu'une réglementation supplémentaire pour le bromure de méthyle ne pourrait être instituée qu'après que de nouvelles études auraient clairement déterminé l'étendue de la menace posée par cette substance à l'ozone stratosphérique, l'existence de solutions de rechange viables et éprouvées ainsi que l'apport de fonds supplémentaires et le transfert de technologie nécessaire pour mettre en oeuvre cette réglementation.

26.
Les représentants de plusieurs pays visés à l'article 2 ont indiqué que leurs pays s'étaient engagés à éliminer le bromure de méthyle d'ici l'an 2001.  L'un d'eux s'est déclaré fortement attaché à ce calendrier d'élimination à l'échelle mondiale.  En ce qui concerne les solutions de rechange, il a estimé que cette date butoir de 2001 permettait la souplesse requise, l'introduction de mesures commerciales réalistes et les dérogations aux fins de quarantaine et des applications préalables à l'expédition et a demandé qu'on laisse entre crochets la définition des applications préalables à l'expédition.  On pourrait également dégager des fonds pour la recherche de solutions de remplacement.  Enfin, il a déclaré que sa délégation était en faveur des dérogations pour les utilisations agricoles d'importance critique et qu'elle présenterait une proposition à ce sujet à la présente réunion.

27.
Plusieurs représentants ont appuyé certains éléments de cette proposition, notamment la nécessité de réglementer le bromure de méthyle à l'échelle mondiale et ont relevé qu'en raison des nouvelles connaissances scientifiques de la menace constituée par le bromure de méthyle et de la mise au point continue de solutions de rechange, une réglementation supplémentaire était à la fois nécessaire et possible.  Certains se sont prononcés en faveur d'autres dates pour l'élimination du bromure de méthyle.  Plusieurs représentants ont présenté des propositions de réduction intermédiaires spécifiques, l'examen de la date d'élimination finale étant laissé à une décision future.  Plusieurs représentants se sont déclarés en faveur de la proposition visant à étendre les dérogations pour utilisations agricoles critiques du bromure de méthyle en association avec des mesures de réglementation plus rigoureuses.  Certains représentants se sont prononcés pour un gel de l'utilisation du bromure de méthyle dans les pays visés à l'article 5.  Le représentant de la Communauté européenne a insisté sur le fait qu'il importait de limiter les émissions de bromure de méthyle en raison de la part qu'elles prenaient, à court terme, dans la destruction de la couche d'ozone.  Des représentants ont fait part de leur préférence pour les définitions de la "quarantaine" et des "applications préalables à l'expédition" figurant dans la décision VI/11 plutôt que celles qui étaient proposées dans l'annexe du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/2.  Une délégation a émis une réserve concernant le projet d'amendement relatif aux restrictions des échanges de bromure de méthyle et a réservé sa position.

28.
Plusieurs représentants ont noté qu'il fallait donner confiance dans l'utilisation de produits de substitution.  D'autres ont fait remarquer qu'à cette fin ils apportaient actuellement un appui à des projets intéressant des produits de substitution au bromure de méthyle dans les pays visés à l'article 5.  Cette assistance prenait la forme à la fois de programmes d'aide et de projets bilatéraux relevant du Fonds multilatéral.

29.
Un représentant du PNUD, parlant également au nom du PNUE, a donné des renseignements sur des projets de démonstration des solutions de remplacement du bromure de méthyle dans des pays d'Afrique, du Sud-Est asiatique et d'Amérique latine.  L'étude en question, qui comportait la collecte de données sur la disponibilité, la faisabilité technique, l'efficacité et le coût des solutions de rechange, serait terminée avant la prochaine réunion du Comité exécutif, de sorte qu'elle pourrait être examinée à la septième Réunion des Parties.

30.
Le coprésident du Groupe de l'évaluation scientifique, M. Albritton, a déclaré que l'ODP du bromure de méthyle était estimé à 0,6 et que, selon le Groupe, il était peu probable que son potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone soit inférieur à 0,3 ou supérieur à 0,9.  Des données scientifiques récentes validaient l'estimation de 0,6.

31.
Après un débat approfondi sur ce sujet et d'autres questions connexes ainsi qu'une suggestion du coprésident, le Groupe de travail a décidé de constituer un groupe restreint chargé d'examiner les diverses propositions, la relation entre les questions de financement, le transfert de technologie et les mesures de réglementation, les dérogations pour utilisations agricoles critiques et les questions toujours en suspens touchant les définitions de "quarantaine" et "applications préalables à l'expédition".


C.  Halons et autres agents utilisés dans la lutte contre l'incendie et


la neutralisation des explosions, y compris le rapport du Groupe


de l'évaluation technique et économique sur les projets


concernant la question soumis au Groupe de travail


à composition non limitée à sa onzième réunion
32.
M. Kuijpers, coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique a présenté le rapport du Groupe sur les incidences techniques des propositions concernant les mesures de réglementation relatives aux halons et autres agents utilisés dans la lutte contre l'incendie et la neutralisation des explosions, rapport communiqué au Groupe de travail à sa onzième réunion sous forme d'un amendement à l'article 2B du Protocole ainsi que d'un projet de décision.

33.
M. Kuijpers a dit que le Comité des choix techniques concernant les halons avait examiné la documentation technique présentée par les auteurs des propositions et avait conclu que les hypothèses sur lesquelles elles reposaient ne pouvaient être étayées par les éléments concrets dont il disposait.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques concernant les halons tenaient à souligner que des stocks de halons suffisants avaient permis une élimination rapide;  que la nécessité de récupérer et de stocker assurait la survie du système;  qu'il n'y avait aucun élément de preuve que les halons récupérés servaient actuellement à des utilisations non essentielles;  que des produits de substitution étaient utilisés chaque fois que possible;  que l'utilisation forcée des HCFC dans des applications inadaptées n'aboutirait qu'à des usages superflus ou inutiles sans que la vie humaine ou les biens en tirent profit;  enfin, qu'une limitation de l'utilisation des halons récupérés pourrait produire des résultats néfastes si les propriétaires libéraient des halons dans l'atmosphère parce qu'ils prévoyaient qu'ils seraient tenus responsables de la destruction des halons qui étaient nécessaires pour les réserves de halons.  En conséquence, le Groupe et son Comité des choix techniques concernant les halons n'étaient pas en mesure de recommander l'acceptation des propositions.

34.
L'un des auteurs des propositions a dit que ces auteurs étaient déçus par la réaction du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Les propositions ne faisaient que refléter les pratiques courantes dans de nombreux pays.  En inscrivant cette pratique dans le régime du Protocole de Montréal, les Parties pouvaient envoyer un signal fort signifiant qu'il existait une volonté de lancer un processus visant à l'interdiction de l'utilisation des halons.

35.
Un représentant a estimé que les mesures actuelles prises pour éliminer progressivement les halons avaient été couronnées de succès et qu'il n'était pas nécessaire d'en ajouter d'autres.  Un autre représentant a mis en garde contre les types de micro-gestion que les propositions semblaient représenter : l'approche au niveau des politiques générales devait passer par des mesures de réglementation spécifiques des substances appauvrissant la couche d'ozone plutôt que par des actions ponctuelles.  Un autre encore a exprimé des réserves concernant les dépenses liées à la mise à la réforme des installations dans l'optique proposée au paragraphe 1 b) ii) du projet de décision.

36.
Par la suite, un représentant, parmi les auteurs de la proposition initiale, parlant au nom des Etats membres d'une organisation économique régionale, a présenté un projet de décision révisé.  Il a informé le Groupe que l'amendement qu'il était proposé d'apporter à l'article 2B du Protocole de Montréal et dont le texte figurait à l'annexe au document UNEP/OzL.Pro/WG.1/11/10 aurait été retiré par ses auteurs si le projet de décision original avait été accepté.

37.
Un représentant s'est déclaré préoccupé par le fait que, s'il était adopté, le projet de décision adresserait aux Parties un message contre-productif et il a appelé l'attention sur des points précis du projet de décision qui semblaient en contradiction avec certaines conclusions figurant dans le rapport d'août 1995 du Groupe de l'évaluation technique et économique sur cette proposition.  Un autre représentant s'est dit préoccupé de voir que le projet de décision mettait sur le même pied les "utilisations essentielles" et les "applications d'importance critique", ce qui pourrait avoir des incidences non voulues et défavorables sur les travaux du Groupe de l'évaluation technique et économique.

38.
Plusieurs représentants se sont déclarés en faveur de la proposition avancée, notant que son application serait facultative et qu'elle avait pour but important d'encourager les Parties à renoncer chaque fois que c'était possible à l'emploi des halons.

39.
Le Groupe de travail a décidé de remettre à plus tard l'examen du projet de décision révisé.


D.  Agents de transformation
40.
M. Kuijpers, coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique, a présenté le rapport sur l'élaboration d'options pour les utilisations de substances réglementées comme agents de transformation.  Il a déclaré que les émissions actuelles de ces agents à l'échelle mondiale sont d'environ 10 400 tonnes pondérées par leur ODP, soit environ 230 tonnes provenant d'installations situées au Japon, en Europe occidentale et en Amérique du Nord, 660 tonnes provenant d'installations des pays à économie en transition et 9 500 tonnes provenant d'installations dans les pays visés à l'article 5.  Ce chiffre total représentait environ 2,7 pour cent du total mondial des émissions de substances réglementées.  Selon un scénario de croissance non limitée, l'utilisation annuelle devrait passer d'ici 2005 du chiffre actuel de 40 000 tonnes à un chiffre compris entre 70 000 et 170 000 tonnes, principalement dans les pays visés à l'article 5 et les pays à économie en transition.  Le Groupe estimait que les émissions provenant des utilisations comme agents de transformation en Amérique du Nord, en Europe occidentale et au Japon seraient encore réduites d'ici 1998 et resteraient ensuite constantes ou diminueraient.  Le rapport présentait six options à examiner si les Parties désiraient autoriser dans une certaine mesure la poursuite de la production de substances réglementées pour ces utilisations.  Les implications pour les Parties visées à l'article 5 et pour les Parties non visées à cet article avaient été déterminées pour chaque option sous l'angle de leur impact sur l'environnement et de leur impact économique, de leur faisabilité technique et des exigences administratives.

41.
En réponse aux questions de plusieurs représentants, M. Kuijpers a précisé que le tableau II de la page 9 du rapport représentait les émissions futures d'ODS provenant de la production totale de 1996 et que les chiffres donnés pour le bromure de méthyle étaient sans doute trop élevés.  Il a aussi confirmé que le tableau avait une valeur indicative et visait à donner les ordres de grandeur relatifs des émissions d'ODS provenant de diverses sources, y compris des utilisations comme agents de transformation.

42.
Un certain nombre de représentants ont émis des doutes au sujet de l'exactitude des chiffres donnés au tableau II.

43.
Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dit que son pays avait été inscrit par erreur dans le rapport du Groupe au nombre des auteurs de l'un des projets de décisions soumis au Groupe de travail sur les agents de transformation.

44.
Au sujet des projets de décisions concernant l'utilisation des substances réglementées comme agents de transformation chimique après 1996, un certain nombre de représentants se sont déclarés en faveur de l'un ou l'autre des projets de décisions déjà soumis au Groupe de travail.  L'un d'eux a souligné le lien entre la question des agents de transformation chimique et la nécessité de définir clairement les emplois comme intermédiaires.  Un autre représentant a dit qu'il était nécessaire de s'entendre sur les applications comme agents de transformation chimique qualifiées d'utilisations essentielles.  Un autre encore a dit que, lorsqu'on parlait des "meilleures pratiques environnementales" et des "meilleures techniques disponibles", il fallait utiliser des termes qui rendent compte du fait que les normes variaient d'un pays à l'autre.

45.
Un représentant, parlant aussi au nom d'autres délégations, a présenté un document de séance contenant un texte différent sur la question, aux termes duquel la septième Réunion des Parties inviterait instamment les Parties à poursuivre leurs efforts pour réduire les émissions conformément à la décision IV/12 et en utilisant les meilleures techniques disponibles à l'échelon national déciderait qu'il fallait continuer de recueillir des données sur l'emploi des ODS comme agents de transformation et prierait le Groupe de l'évaluation technique et économique de réunir et de diffuser des renseignements sur les techniques existantes de réduction des émissions.  Il a déclaré en outre que sa délégation considérait que la seule chose nécessaire était une décision de la septième Réunion des Parties sur la question.  


E.  Exportations des Parties visées à l'article 5 et


besoins intérieurs fondamentaux
46.
Le coprésident a appelé l'attention de la réunion sur les amendements proposés se rapportant aux exportations des pays visés à l'article 5 et aux besoins intérieurs fondamentaux et sur le projet de décision pertinent et a dit qu'il serait utile de les examiner ensemble.

47.
Un représentant, parlant au nom du Groupe des 77 et de la Chine, a déclaré que l'amendement proposé par de nombreux pays de l'OCDE tendait à limiter l'approvisionnement en ODS des pays visés à l'article 5 en interdisant la fourniture d'ODS par ces mêmes pays et aurait d'importantes conséquences négatives.  Il a relevé que le Protocole autorisait les pays non visés à l'article 5 à produire jusqu'à 15 pour cent de leur niveau de production de 1986 après la période d'élimination pour répondre aux besoins des pays de l'article 5 afin de leur assurer un apport continu de substances réglementées au cours de la période de grâce et d'élimination progressive, mais que cela n'impliquait pas que les pays non visés à l'article 5 aient un droit d'approvisionnement exclusif.  Le Groupe des 77 et la Chine reconnaissaient que l'approvisionnement en ODS de tous les pays visés à l'article 5 au cours de la période de grâce et d'élimination devrait être assuré à partir de toutes les sources existantes et à des prix équitables.  En conséquence, le Groupe des 77 et la Chine ne pouvaient accepter l'amendement proposé par les pays de l'OCDE à l'article 5 et estimaient que cet amendement ainsi que les autres amendements proposés pertinents auraient pour effet de créer un déséquilibre inutile dans l'esprit ainsi que dans la mise en oeuvre harmonieuse du Protocole et devraient être retirés.

48.
De nombreux représentants se sont opposés à l'amendement et au projet de décision proposés par l'Australie et d'autres pays de l'OCDE, affirmant notamment que la proposition créerait un monopole de facto inacceptable pour les fournisseurs d'ODS visés à l'article 2, que le commerce des ODS entre les Parties visées à l'article 5 ne constituait pas en soi une violation du calendrier d'élimination ou de la définition des "besoins intérieurs fondamentaux" du Protocole, que les diverses Parties étaient libres de commercialiser les ODS comme elles l'entendaient à condition qu'elles respectent les calendriers d'élimination établis dans le Protocole et, enfin, que la seule façon pour les pays visés à l'article 5 d'assurer une provision adéquate d'ODS à des prix équitables était de maintenir une capacité de production adéquate, ce qui exigeait la possibilité d'exporter.

49.
L'un de ces représentants a fait également remarquer que la définition de la consommation figurant dans le Protocole était à la fois claire et également valable pour toutes les Parties et il a appuyé la demande visant à retirer tous les amendements proposés au titre de ce point.  Il a aussi fait valoir qu'il fallait que les pays producteurs visés à l'article 5 continuent d'exporter des ODS pour que le passage à des techniques ne faisant pas appel à ces substances se fasse dans de bonnes conditions.

50.
Un représentant des pays de l'OCDE visés à l'article 2 du Protocole, prenant la parole à propos du projet d'amendement soumis à la réunion, a déclaré que si les pays en développement devaient pouvoir disposer d'une quantité suffisante d'ODS pendant la période de grâce et la période d'élimination, il était inquiétant de voir que les producteurs de certains pays en développement s'employaient agressivement à trouver des débouchés à leur production d'une manière qui compromettait les efforts d'élimination des autres pays en développement.  Il a fait remarquer que l'article 2 du Protocole de Montréal répondait au souci des Parties de mettre à la disposition des pays en développement des quantités d'ODS suffisantes pour satisfaire leurs besoins intérieurs fondamentaux pendant la période d'élimination, et prévoyait notamment que les pays développés puissent continuer à produire des ODS après les dates d'élimination fixées à l'article 2 pour répondre à ces besoins.  En outre, l'article 5 du Protocole permettait aux pays en développement de produire des ODS pour satisfaire leurs propres besoins.  Pourtant, il était évident pour les auteurs de la proposition que le Protocole n'avait jamais envisagé que les producteurs des pays en développement puissent exporter leur production vers d'autres pays en développement.

51.
Poursuivant sa déclaration, ce même représentant a dit qu'il existait maintenant une incertitude quant à la capacité des producteurs des autres pays développés de répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des pays en développement.  En outre, les producteurs des pays en développement utilisaient leurs capacités pour satisfaire non seulement leurs propres besoins mais aussi ceux d'autres pays en développement.  Le projet d'amendement reconnaissait cette situation nouvelle et en tenait compte et assurait le maintien d'une multiplicité de sources d'approvisionnement pour éviter que des monopoles ne se créent sur le marché.  De toute évidence, une disposition qui permettrait aux pays en développement d'augmenter leur production devrait aussi permettre de réduire le niveau d'indemnisation offert par le Fonds multilatéral lorsque ces installations seront finalement fermées.  Tel était l'objet de la deuxième partie de la proposition.

52.
Enfin, il a dit que le projet d'amendement n'était pas une tentative pour réserver exclusivement le marché des ODS aux producteurs des pays développés.  L'industrie de son pays n'était pas elle-même intéressée à la question puisqu'elle ne produisait pas du tout d'ODS.

53.
Répondant à la déclaration des représentants des pays membres de l'OCDE, un représentant, auteur de l'autre projet d'amendement à l'article 5, a fait observer que la question des besoins intérieurs fondamentaux avait été réglée de manière définitive par la décision I/12 C, sur la base des dispositions du paragraphe 6 de l'article 1 et du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole, lequel devait se lire comme un tout cohérent.  Il a ajouté que dans chaque pays, le calendrier d'élimination était contrôlé par le gouvernement, sur la base d'une stratégie nationale et conformément aux dispositions du Protocole.  Suggérer que les exportations en provenance d'une autre Partie, qu'elle soit ou non visée à l'article 5, pouvaient influer sur les stratégies d'élimination, revenait à dire que l'on pouvait envisager de créer des pénuries d'ODS sur le marché mondial afin d'accélérer leur élimination, alors même que les plans de réduction progressive des ODS dans les pays visés à l'article 5 se trouveraient réduits à néant, avec les bouleversements que cela entraînerait.  Le représentant a rappelé qu'en tout état de cause la production d'ODS par les pays visés à l'article 5 n'augmenterait pas indéfiniment.  Ces pays étaient tenus de ne pas dépasser, d'ici à l'an 2000, une production égale à leur production moyenne au cours de la période 1995‑1997 et ils entendaient respecter ce calendrier de limitation.  Le Protocole ne prévoyait aucune limite ni aucune restriction aux exportations des pays visés à l'article 5, il portait uniquement sur la consommation et la production.  A propos du risque de réserver le marché des ODS à certains producteurs et de créer des monopoles, le représentant a estimé que l'amendement de l'OCDE était par définition créateur de monopoles car si les pays visés à l'article 5 n'avaient plus le droit d'exporter que dans certaines limites, leurs installations de production seraient acculées à la fermeture en l'espace d'un an ou deux.  Il en résulterait une situation de monopole, alors qu'actuellement on avait affaire à un large éventail de fournisseurs.  Le  représentant a fait observer que des mesures étaient déjà prévues pour le cas où une Partie, visée ou non à l'article 5, enfreindrait les dispositions du Protocole.  A son avis, modifier le Protocole en redéfinissant les "besoins intérieurs fondamentaux" ou en limitant les droits des pays visés à l'article 5 en matière d'exportation n'était pas la bonne solution.

54.
Plusieurs représentants ont appuyé l'amendement proposé par l'Australie et d'autres en notant qu'elle ne visait pas vraiment à limiter la concurrence mais en fait à assurer un approvisionnement suffisant sans compromettre les objectifs du Protocole.  En réalité, c'était l'autre amendement qu'il était proposé d'apporter à l'article 5 qui limiterait le marché.  Un représentant a fait observer de plus que, aux termes du Protocole, les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pouvaient augmenter leur production d'ODS durant la période de grâce pour satisfaire leurs propres besoins intérieurs fondamentaux.  Après la période de grâce, les Parties visées à l'article 5, tout comme les Parties qui ne bénéficiaient pas de cette période de grâce, pourraient augmenter leur production de 15 % par rapport aux exigences réglementaires pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des autres Parties visées à l'article 5.

55.
De nombreux représentants ont ensuite réaffirmé leur soutien au projet d'amendement à l'article 5, précisant que leur intention était de répondre à des préoccupations critiques dont ils pensaient qu'elles étaient partagées tant par les Parties visées à l'article 2 que par celles visées à l'article 5, et non de favoriser tel ou tel groupe de fabricants d'ODS.  Toutefois, ils étaient prêts à examiner de manière plus approfondie le fond de l'amendement et à négocier sur ce point.

56.
De nombreux représentants des Parties visées à l'article 5 se sont opposés à cet amendement et ont proposé que celui-ci ainsi qu'un amendement connexe soient retirés.

57.
Presque tous ces représentants ont relevé que les deux amendements ainsi que les discussions auxquelles avait donné lieu ce point de l'ordre du jour avaient fourni l'occasion d'échanger et de clarifier des points de vue importants.  Nombre d'entre eux ont fait état de la communauté de vues entre les délégations concernant la nécessité d'assurer un approvisionnement adéquat d'ODS aux pays visés à l'article 5 à des prix équitables et stables tout en protégeant la couche d'ozone.  Beaucoup d'entre eux ont également déclaré qu'ils étaient disposés à poursuivre l'examen des questions soulevées par les amendements proposés dans le cadre de la préparation de la septième Réunion des Parties.  Plusieurs co-auteurs de l'amendement proposé à l'article 5 se sont dits disposés à étudier des variantes du texte proposé qui tiendraient compte des intérêts communs des Parties.

58.
Le représentant de l'Inde s'est félicité de la possibilité d'un dialogue, mais à son avis, pour que ce dialogue débouche sur la mise en évidence des problèmes communs et sur des décisions concernant les solutions à adopter, il fallait écarter les projets d'amendement dont avaient été saisis les représentants.  C'était bien là le sens de la déclaration du Groupe des 77 et de la Chine.  Le représentant a fait observer que chacun savait que la proposition de l'Inde avait pour but d'empêcher les tentatives de révision de la définition des besoins intérieurs fondamentaux et de mettre clairement en évidence les vrais enjeux.  Il estimait que cette proposition avait été utile dans la mesure où elle avait permis de rappeler qu'il ne s'agissait pas de redéfinir les besoins intérieurs fondamentaux mais de s'attaquer aux vrais problèmes : le dumping, le commerce illicite, l'approvisionnement des pays visés à l'article 5, la question de la qualité, la justesse des prix et les échanges avec les pays non Parties.  Sa délégation était donc tout à fait disposée à retirer son projet d'amendement, mais il fallait que les pays membres de l'OCDE en fasse autant pour qu'un véritable dialogue puisse avoir lieu entre tous les groupes d'intérêt, comme l'avait suggéré le Président et comme l'espéraient ardemment toutes les délégations, y compris la délégation de l'Inde.

59.
De nombreux représentants des pays visés à l'article 5 ont accueilli avec satisfaction la possibilité de poursuivre des discussions informelles qui porteraient aussi sur leurs préoccupations touchant, entre autres, le dumping, le commerce avec les non-Parties, les besoins des pays importateurs nets, un système de surveillance du commerce illicite ainsi que la fixation des prix, la qualité et la fourniture d'une quantité suffisante d'ODS pendant les périodes de grâce et d'élimination.  Toutefois, ils estimaient que les amendements proposés constituaient des obstacles dont le retrait faciliterait des discussions productives et ils ont souligné leur opposition vigoureuse à toute discussion portant sur la redéfinition des "besoins intérieurs fondamentaux" tels qu'ils étaient définis dans le Protocole.  Un représentant a déclaré que l'évolution du Protocole de Montréal se trouvait à la croisée des chemins et risquait de prendre un tournant mettant en cause les réalisations passées.

60.
Certains représentants ont suggéré que le Secrétariat de l'ozone examine les amendements proposés et les principaux points soulevés dans les débats du Groupe de travail conjointement avec le secrétariat de l'Organisation mondiale du commerce et fasse rapport à la septième Réunion des Parties.  D'autres représentants se sont opposés à cette suggestion.

61.
Le représentant du Groupe des 77 et de la Chine a rappelé dans une déclaration que les pays qu'il représentait étaient solidaires.  Il a clairement fait savoir que toute révision de la définition des besoins intérieurs fondamentaux était exclue pour des raisons de principe.  Il a rappelé la précédente déclaration du Groupe en insistant en particulier sur le fait que l'amendement proposé au paragraphe 1 de l'article 5, introduirait inutilement des discordances dans l'esprit du Protocole et nuirait à son application.


IV.  EXAMEN DES AUTRES PROJETS DE DECISIONS AU TITRE DU


POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR


A.  Examen du Mécanisme de financement, y compris le rapport du


sous-groupe chargé d'examiner l'étude du Mécanisme


de financement créé en application de


l'article 10 du Protocole
62.
Le représentant de la France, convocateur du sous-groupe chargé d'examiner l'étude sur le Mécanisme de financement du Protocole de Montréal, a présenté le rapport du sous‑groupe et a rendu compte de ses délibérations et recommandations.

63.
De nombreux représentants ont appuyé le rapport, certains d'entre eux soulignant l'importance qu'ils attachaient à ce qu'ils considéraient comme le montant insuffisant du Fonds multilatéral pour appuyer la réglementation des ODS dans les pays en développement et le non-respect de leurs engagements par certaines Parties.

64.
Le Groupe de travail a décidé d'approuver le rapport du sous-groupe ainsi que les recommandations y figurant et de les transmettre à la septième Réunion des Parties.  Le rapport du sous-groupe tel qu'il a été approuvé figure à l'annexe du présent rapport.


B.  Demandes de dérogations pour les utilisations essentielles de


substances réglementées pour 1996 et au-delà
65.
M. Kuijpers, coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique, a présenté le rapport du Groupe, en appelant en particulier l'attention sur les demandes de dérogations pour utilisations essentielles présentées par la Fédération de Russie et la Pologne.  La dérogation de la Fédération de Russie en faveur des halons avait été recommandée par le Groupe de l'évaluation, mais le Groupe de travail avait décidé à sa onzième réunion de la renvoyer entre crochets à sa douzième réunion en raison des doutes exprimés quant au respect par la Fédération de Russie des mesures de réglementation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Le Groupe de l'évaluation n'avait pas été en mesure de recommander la dérogation pour la Pologne en faveur des CFC-12, qui devaient servir à l'entretien du matériel de réfrigération domestique, étant donné que les motifs de cette dérogation étaient d'ordre financier et ne constituaient pas l'un des critères figurant dans la décision IV/25.

66.
Le représentant de la Pologne a déclaré que son pays s'était acquitté des obligations qui lui incombaient en vertu du Protocole de Montréal et a fait appel au Groupe de travail pour qu'il approuve la dérogation demandée par la Pologne pour 1996, résumant les arguments que sa délégation avait présentés à la onzième réunion et faisant observer que le manque de CFC-12 obligerait les propriétaires de réfrigérateurs à en acheter de nouveaux.  Etant donné les dépenses élevées qui en résulteraient, bon nombre d'entre eux ne pourraient pas remplacer leur équipement, ce qui conduirait à une injustice et à des tensions sociales.  Il a rendu compte des mesures prises par son gouvernement qui, avec le financement nécessaire du Fonds pour l'environnement mondial (FEM), garantiraient que la demande de CFC-12 serait fortement réduite ou complètement éliminée d'ici quelques années.

67.
Le Groupe de travail a alors approuvé la recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant la dérogation demandée par la Fédération de Russie, mais a décidé de ne pas retirer les crochets entourant les quantités indiquées pour ce pays aussi longtemps que les questions soumises au Comité de l'application n'auraient pas été résolues.  Il n'a pas recommandé la dérogation en faveur de la Pologne.

68.
Un représentant a fait remarquer qu'il semblait étrange qu'une utilisation médicale par un pays ne soit pas considérée comme essentielle alors que le Groupe avait recommandé comme utilisations essentielles les applications concernant les fusées et les navettes spatiales, mais a dit qu'il n'insistait pas sur ce point.

69.
L'ensemble des membres du Groupe de travail ont approuvé un texte révisé du projet de décision concernant les demandes de dérogations pour utilisations essentielles.

70.
A propos de la note de bas de page accompagnant la liste des demandes de dérogations, le représentant d'une organisation d'intégration économique régionale a dit que de l'avis général, l'indication des quantités d'ODS recommandées pour les années à venir ne s'appliquerait pas aux inhalateurs à doseur, pour lesquels les demandes ne seraient approuvées que pour deux ans à la fois.


C.  Utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse
71.
Un représentant, tout en se déclarant d'accord avec l'esprit du projet de décision sur les utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse, a présenté certains amendements.  Il a également proposé un ajout au titre duquel la septième Réunion des Parties autoriserait le Comité exécutif à accorder aux Parties visées à l'article 5 un financement pour les activités indiquées dans le projet.

72.
Dans leurs observations sur le projet de décision et les amendements proposés, tous les représentants ont exprimé un large soutien, sous réserve de certaines modifications de forme.

73.
Le coprésident a ensuite proposé que le texte soit remanié par le Canada en consultation avec d'autres.


D.  Situation des CFC et des halons recyclés au regard de la Convention


de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières


de déchets dangereux et de leur élimination
74.
Le Secrétariat a appelé l'attention sur le projet de décision révisé qu'il avait établi sur la situation des CFC et des halons recyclés au regard de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination.

75.
Le Groupe de travail dans son ensemble a approuvé le projet de décision.


E.  Dumping de substances inscrites aux annexes A et B et


de produits contenant ces substances
76.
Le Secrétariat a attiré l'attention sur la suite donnée à la décision du Groupe de travail concernant la proposition relative au dumping de technologies obsolètes qui lui avait été présentée à sa onzième réunion.

77.
A l'invitation du coprésident, le représentant de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) a dit que, après que le Secrétariat lui eut demandé son avis sur la proposition, l'Organisation avait renvoyé la question à son Comité du commerce et de l'environnement, car le secrétariat de l'OMC n'était pas habilité à interpréter les dispositions de l'OMC ou de ses Accords.  Le Comité n'avait pas encore statué sur la question.

78.
Certains représentants ont suggéré que le Secrétariat distribue à toutes les Parties la déclaration du représentant du secrétariat de l'OMC, accompagnée des questions jointes, en vue de recueillir leur opinion.

79.
Le représentant de Maurice, auteur de la proposition initiale, a dit qu'il ne pouvait pas comprendre les raisons du retard pour se prononcer sur la question.  La demande initiale était claire, le dumping se produisait et tout ce qu'il fallait c'était une réponse de l'OMC disant si oui ou non le projet de décision, tel qu'il était libellé actuellement, était conforme aux règles régissant le commerce international.

80.
Il a par la suite révisé le projet de décision, en remplaçant le sigle ODS par les mots "substances énumérées aux annexes A et B du Protocole".  Le Groupe de travail a décidé que le titre donné au projet de décision devait être modifié et qu'il fallait y supprimer les mots "trafic illicite et production non réglementée".

81.
De nombreux représentants ont exprimé leur soutien pour le projet de décision, tandis que certains autres ont déclaré que, tout en étant favorables à l'objectif du projet de décision, ils avaient des doutes concernant les implications juridiques, en droit commercial, du mot "dumping".  Un représentant a réservé la position de sa délégation, afin de pouvoir examiner de plus près l'ensemble des incidences commerciales du projet.

82.
Le Groupe de travail a alors décidé de placer le mot "dumping" entre crochets, de prendre note des réserves émises par différents orateurs et de remettre à plus tard l'examen du projet de décision.


F.  Importations illicites de substances réglementées, y compris les


observations du Secrétariat sur le commerce de substances


déjà utilisées/recyclées
83.
Le Secrétariat a présenté son rapport sur le commerce des substances utilisées qui appauvrissent la couche d'ozone qui avait été établi conformément à la décision VI/19 de la sixième Réunion des Parties.

84.
Le Groupe de travail a pris note du rapport du Secrétariat.

85.
Le Groupe de travail a abordé alors le projet de décision sur la question.  Certains représentants ont appelé l'attention sur les mesures prises dans leurs pays pour mettre fin au trafic illicite de CFC.  De nombreux représentants ont demandé des éclaircissements au sujet des termes "dumping" en raison de son interprétation restrictive, "trafic illicite", car on ne voyait pas clairement si cette expression englobait le commerce entre les Parties et les non-Parties, et "production non réglementée", dans la mesure où le texte risquait de porter atteinte à l'efficacité du Protocole.  Certains ont estimé que le projet de décision était similaire à celui concernant le dumping des substances inscrites aux annexes A et B (voir les paragraphes 76 à 82 ci‑dessus) et que les deux projets pourraient être fondus en un seul.  Un représentant a fait remarquer que ces projets de décisions portaient sur des questions différentes.

86.
Un représentant a appelé l'attention sur le fait que le dumping pouvait porter sur le prix ou la qualité et certains représentants ont souligné la nature extrêmement subjective du projet de décision étant donné que son application dépendrait de l'interprétation que le Secrétariat donnerait à ce qui peut compromettre l'efficacité du Protocole.

87.
Le coprésident a suggéré que le projet de décision soit transmis avec les réserves formulées et que son auteur ainsi que les autres Parties intéressées s'efforcent de parvenir à un consensus.


G.  Réorganisation du Groupe de l'évaluation technique et économique


et de ses Comités des choix techniques
88.
Le Secrétariat a présenté un projet de décision concernant la réorganisation du Groupe de l'évaluation technique et économique et de son Comité des choix techniques.

89.
Un représentant a dit que le projet avait des incidences qui méritaient plus ample examen et que sa délégation aimerait y revenir à un stade ultérieur.


V.  EXAMEN DU RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE


SUR LES PROBLEMES FONDAMENTAUX QUE CONNAISSENT LES PAYS


A ECONOMIE EN TRANSITION POUR SE CONFORMER


AU PROTOCOLE DE MONTREAL

90.
M. Kuijpers, coprésident du Groupe de travail spécial du Groupe de l'évaluation technique et économique institué pour étudier les aspects spécifiques des pays à économie en transition, a présenté le rapport du Groupe.  Il a insisté sur les changements géopolitiques et économiques énormes qui étaient intervenus ces dernières années dans l'ex-Union soviétique et en Europe centrale et orientale et a estimé que le non-respect était inévitable au cours des trois à cinq prochaines années.  Le Groupe spécial avait recueilli des données sur la base d'un questionnaire adressé à 24 pays, dont 14 avaient répondu.  Il n'avait pas été possible de se rendre dans les divers pays en raison des difficultés d'organisation.  Le Groupe de travail spécial était parvenu aux conclusions suivantes : la plupart des Etats d'Europe centrale connaîtraient probablement de courtes périodes de non-respect;  la production des ODS était presque entièrement le fait de la Fédération de Russie;  il y avait une interdépendance inévitable sur le plan des importations et des exportations entre la Communauté d'Etats indépendants et les Etats baltiques, qui se traduisait par le non-respect dans la quasi‑totalité d'entre eux, et, enfin, l'évaluation de la situation des pays non-Parties risquait d'être difficile.  D'autres évaluations seraient faites dans les mois à venir par le Groupe de travail spécial et un rapport final serait établi avant la septième Réunion des Parties.

91.
Le Président du Comité de l'application, a dit que le Comité avait examiné la déclaration faite par la Fédération de Russie, en son nom et au nom de quatre autres Etats, devant le Groupe de travail à sa onzième réunion et la lettre qu'il avait adressée ultérieurement au PNUE en son nom et dans laquelle il demandait un délai supplémentaire pour la mise en oeuvre des mesures de réglementation prévues au paragraphe 4 des dispositions sur le non-respect.  La Fédération de Russie était considérée comme constituant un cas particulier car elle était un producteur de substances réglementées et le seul des cinq pays qui n'ait pas communiqué de données.  L'étude du cas des quatre autres pays par le Comité a été renvoyée à plus tard.

92.
Il a signalé que la Fédération de Russie n'avait pas communiqué ses données, ce qui était contraire aux dispositions de l'article 7 sur la communication des données.  Certes, la Fédération de Russie avait fourni certaines explications, mais de l'avis du Comité, elle aurait dû communiquer des données complètes.  Les informations reçues étaient de nature préliminaire et ne pouvaient servir de base pour des recommandations.  En particulier, les renseignements sur la production et la consommation ainsi qu'un calendrier d'élimination étaient nécessaires avant la septième Réunion des Parties qui devait se tenir en novembre.  Les recommandations du Comité à la septième Réunion pourraient comprendre une restriction du commerce des substances réglementées.  Un résumé des recommandations du Comité serait envoyé aux autorités de la Fédération de Russie.

93.
De nombreux représentants ont approuvé la position du Comité de l'application selon laquelle les renseignements fournis par la Fédération de Russie étaient insuffisants.  Ils désiraient qu'elle fournisse les données spécifiques supplémentaires demandées au titre du paragraphe 2 de l'article 7 du Protocole, ainsi qu'un plan précis et complet des mesures qu'elle avait l'intention de prendre pour s'acquitter intégralement des responsabilités découlant du Protocole.  Le fait que la Fédération de Russie n'ait pas payé ses contributions et ses exportations de CFC aux pays non-Parties a fait l'objet d'une mention spéciale.

94.
Le représentant de la Fédération de Russie a appelé l'attention sur les problèmes économiques et sociaux de son pays et sur ses besoins d'assistance financière pour faire face au coût élevé du respect des exigences du Protocole de Montréal.  Il a fait remarquer que la réduction en 1993 de 40 pour cent du niveau des CFC de 1990 prouvait l'attachement de son pays aux exigences du Protocole de Montréal.  La collecte des données avait pris beaucoup de temps et le rapport serait sans doute prêt d'ici novembre 1995.  Il a demandé instamment qu'un délai de grâce de quatre ans soit accordé à son pays.

95.
Plusieurs pays en transition ont distribué, aux fins d'examen par les Parties à leur septième réunion, un projet de décision aux termes duquel ils seraient autorisés à repousser à l'an 2000 la date limite de mise en application des dispositions relatives à la consommation de CFC.


VI.  DECISIONS PRISES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 


A COMPOSITION NON LIMITEE

Instructions à l'intention du Groupe de l'évaluation technique et économique
96.
Un représentant, parlant en qualité de coorganisateur d'un petit groupe de consultation chargé d'examiner les questions soulevées au cours de la réunion et au nom de l'autre coorganisateur, a indiqué que le groupe était convenu de ce qui suit :


a)
Etude des incidences économiques :



 i)
S'agissant des propositions relatives à la limitation des quantités de bromure de méthyle et de HCFC, le groupe a rappelé la décision IV/23 prise par les Parties à leur quatrième réunion et a considéré que les études financières et économiques concernant le bromure de méthyle, évoquées dans ladite décision, et les études analogues relatives aux HCFC, constituaient des documents de base essentiels aux délibérations des Parties à leur septième réunion.  En conséquence, le groupe est convenu de recommander au Groupe de travail à composition non limitée que le Groupe d'évaluation technique et économique soit chargé de réaliser ces études et de présenter un rapport suffisamment longtemps à l'avance (1er novembre 1995) pour que les Parties puissent l'examiner à leur septième réunion;



ii)
S'agissant des propositions relatives aux calendriers d'élimination des substances déjà réglementées, le groupe a reconnu que l'examen entrepris en vertu du paragraphe 8 de l'article 5 était déjà bien avancé mais a considéré qu'il fallait poursuivre les travaux sur les incidences économiques des scénarios restant à examiner.  En conséquence, le groupe est convenu de recommander au Groupe de travail à composition non limitée que le Groupe de l'évaluation technique et économique soit chargé de réaliser une étude sur la question, en tenant compte de l'examen déjà effectué au titre du paragraphe 8 de l'article 5, et de présenter un rapport suffisamment longtemps à l'avance (1er novembre 1995) pour que les Parties puissent l'examiner à leur septième réunion;


b)
Planification financière du Fonds multilatéral : le groupe est convenu que le Groupe de travail à composition non limitée devrait demander au Comité exécutif de présenter aux Parties, à leur septième réunion, un rapport comprenant :



 i)
Les grandes lignes d'un plan d'utilisation triennal à horizon mobile, pour approbation par les Parties;



ii)
Des projections de la demande de ressources, calculées sur la base des scénarios envisagés pour les substances figurant aux annexes A et B et compte tenu des mesures de réglementation convenues jusqu'à présent;  ces projections porteront sur toute la période couverte par les scénarios;


    iii)
Un plan détaillé comprenant des prévisions relatives à la situation de trésorerie en 1996.

Le groupe est aussi convenu que le Groupe de travail à composition non limitée devrait demander au Comité exécutif de présenter aux Parties, à leur huitième réunion, un plan triennal détaillé à horizon mobile, établi sur la base des grandes lignes qui auront été approuvées par elles à leur septième réunion.


c)
Transfert de technologies.  Le groupe a noté que le Groupe de travail à composition non limitée avait adopté le rapport du sous-groupe chargé d'examiner l'étude du mécanisme de financement et en particulier sa recommandation 21, relative au transfert de technologies.  Le groupe est convenu que le Groupe de travail à composition non limitée devrait demander au Comité exécutif de remettre aux Parties un rapport intérimaire à leur septième réunion et un rapport final à leur huitième réunion.

97.
Le coorganisateur du groupe a en outre noté que le groupe informel des amis du président avait défini un mandat à l'intention du Groupe de l'évaluation technique et économique, sur la base de ces instructions.

98.
Un représentant, parlant au nom du Groupe des 77 et de la Chine, a fait savoir qu'il approuvait les décisions prises et a noté que les travaux du petit groupe de consultation avaient permis de confirmer une fois de plus qu'il était de l'intérêt commun de toutes les Parties de protéger la couche d'ozone.  Un autre représentant a rappelé qu'à sa onzième réunion le Groupe de travail à composition non limitée avait décidé que le Groupe de l'évaluation technique et économique devait étudier dans sa totalité la portée économique du commerce des substances figurant aux annexes A et B pendant les périodes de grâce et d'élimination progressive.

99.
Sur la base des ces réflexions, le Groupe de travail a demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique d'évaluer les éléments ci‑après, ainsi que la portée économique du commerce des substances inscrites aux annexes A et B pendant la période de grâce et la période d'élimination, et de présenter, par l'intermédiaire du Secrétariat, le 5 novembre 1995 au plus tard, un rapport d'ensemble à la septième Réunion des Parties.  Il était entendu par les Parties que les coprésidents du Groupe de l'évaluation technique et économique suivraient un calendrier de travail simplifié, de manière à ce que leur rapport soit prêt d'ici deux mois :


a)
Conséquences économiques et financières pour les pays visés à l'article 5, de certains scénarios, donnés à titre indicatif, de limitation de la production et de la consommation de bromure de méthyle :



 i)
Gel, d'ici à 1998, de la production et de la consommation de bromure de méthyle à un niveau de référence correspondant à la moyenne de 1993-1995, à l'exclusion du bromure de méthyle utilisé aux fins de la quarantaine ou d'applications préalables à l'expédition;



ii)
Réduction de la production et de la consommation de bromure de méthyle de 25 % d'ici à 2005 par rapport à un niveau de référence correspondant à la moyenne de 1993-1995 et élimination de la production et de la consommation d'ici à 2011, à l'exclusion du bromure de méthyle utilisé aux fins de la quarantaine ou d'applications préalables à l'expédition, les conséquences étant calculées séparément pour chacune des deux étapes;



iii)
Elimination de la production et de la consommation de bromure de méthyle d'ici à 2001, à l'exclusion du bromure de méthyle utilisé aux fins de la quarantaine ou d'applications préalables à l'expédition.


b)
Conséquences économiques et financières de certains scénarios, donnés à titre indicatif, de limitation de la consommation de HCFC, pour les pays visés à l'article 5 :



 i)
Gel, d'ici à l'an 2000, de la consommation de HCFC au niveau de l'année de référence, à savoir 1999, soit la date prévue dans l'Amendement de Copenhague pour les Parties non visées à l'article 5 plus dix ans;



ii)
Gel, d'ici à 2011, de la consommation de HCFC au niveau de l'année de référence, à savoir 2010, et arrêt de la consommation d'ici à 2040, les conséquences étant calculées séparément pour chacune des deux étapes;



c)
Conséquences économiques pour les pays visés à l'article 5 des scénarios encore à l'examen, relatifs aux CFC, aux halons, au tétrachlorure de carbone et au 1,1,1-trichloroethane déjà réglementés.

100.
Le rapport, qui portera sur tous les scénarios susmentionnés, devrait examiner, sur la base d'hypothèses réalistes, les conséquences économiques et financières dans un ensemble de domaines : l'emploi;  la vitalité des entreprises (y compris des petites et moyennes entreprises);  les recettes en devises;  les parts de marché, la dépendance technologique et la compétitivité;  les incidences sur les stratégies industrielles nationales;  les coûts totaux et les coûts nets.  Le rapport devrait tenir compte notamment de la situation particulière des pays visés à l'article 5, s'agissant notamment de l'importance du stockage des produits alimentaires et du caractère particulier de leurs pratiques en matière de production agricole;  de leurs besoins en matière d'infrastructure, de capacité institutionnelle et de formation;  de leur échelle de priorités nationales dans le domaine socio-économique et dans le domaine de l'environnement;  et des incidences de la phase finale du passage à des techniques ne faisant pas appel à des substances nocives pour l'ozone, y compris l'utilisation rationnelle de l'énergie.

101.
Lors de l'élaboration du rapport, le Groupe de l'évaluation technique et économique veillera à se conformer aux instructions contenues dans le paragraphe 1 c) de la décision IV/23 et tiendra compte des travaux déjà entrepris au titre du paragraphe 8 de l'article 5.

Prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée
102.
Le Groupe de travail a décidé de se réunir à Vienne aux dates qui avaient été fixées pour la réunion préparatoire de la septième Réunion des Parties.  A cette réunion, il examinera les questions en suspens à l'issue de la présente réunion, ainsi que les points inscrits à l'ordre du jour de la réunion préparatoire.

Décisions prises au sujet des projets de décision
103.
Le Groupe de travail a décidé que le Secrétariat pourrait lui soumettre, à sa prochaine réunion, en vue d'un nouvel examen, les projets de décision sur toutes les questions dont il était saisi à la présente réunion.


VII.  ADOPTION DU RAPPORT

104.
Le présent rapport a été adopté le vendredi 1er septembre 1995 sur la base du projet de rapport contenu dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/L.1 et Add.1.

105.
Lors de l'adoption du projet de rapport, le représentant de la Fédération de Russie a fait part des objections de sa délégation concernant la teneur des paragraphes 57 et 59 du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/L.1 (paragraphes 65 et 67 du présent rapport).


VIII.  CLOTURE DE LA REUNION

106.
Après l'échange de civilités d'usage, le coprésident a prononcé la clôture de la réunion à 18 heures, le vendredi 1er septembre 1995.


Annexe

RAPPORT CONCERNANT L'ETUDE SUR L'EXAMEN DU


MECANISME DE FINANCEMENT

1.
A sa onzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a créé un sous-groupe chargé d'identifier les questions prioritaires soulevées par l'étude sur le mécanisme de financement du Protocole de Montréal et a demandé à ce sous-groupe d'examiner les sujets suivants et de faire rapport au Groupe de travail à sa douzième réunion :


a)
Tous les commentaires ou observations des Parties présentés au Secrétariat de l'ozone avant le 10 juin 1995, lesquels devraient être communiqués aux membres du sous-groupe;  et


b)
La suite donnée par le Comité exécutif au rapport.

2.
Les pays ci-après ont participé aux discussions du sous-groupe : Brésil, Canada, Colombie, Danemark, France, Inde, Japon, Kenya, Malaisie, Maurice, Norvège et Royaume-Uni.  La réunion a examiné le rapport du Comité exécutif à la douzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/3) qui faisait suite aux recommandations de l'étude sur le mécanisme de financement du Protocole de Montréal.  Les conclusions du sous-groupe chargé de l'examen figurent dans le présent document qui reflète les discussions du sous-groupe et contient 21 recommandations présentées au Groupe de travail.  Sur les diverses propositions émises par le Comité exécutif (voir document UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/3), 19 recommandations ont été développées par le sous-groupe et trois ont été abandonnées.  Outre ces 19 recommandations, le sous-groupe a élaboré deux autres recommandations.

3.
En outre, lors de l'examen du fonctionnement du mécanisme de financement, le sous-groupe a estimé que l'attribution de ressources en vue d'aider les pays visés à l'article 5 à atteindre leurs objectifs au titre du Protocole de Montréal constituait un élément important pour la bonne marche du mécanisme de financement.  Les Parties souhaiteront peut-être examiner cette question lorsqu'elles prépareront leur septième Réunion.

4.
S'agissant du mandat dont ils avaient été chargés, les membres du sous‑groupe ont estimé que le point 2 b) iii) "Mobilisation novatrice de ressources existantes et additionnelles à l'appui des objectifs du Protocole" n'avait pas été traité de manière adéquate.  En conséquence, les Parties voudront peut-être demander au Comité exécutif d'étudier cette question ainsi que toute action ultérieure utile d'ici la fin de 1996 et de faire rapport à ce sujet à la huitième Réunion des Parties.

5.
Le sous-groupe d'étude recommande ce qui suit au Groupe de travail à composition non limitée :

Recommandation 1

En ce qui concerne les paragraphes 90, 91 et 101 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


a)
Que le Comité exécutif finisse de mettre au point i) une approche systématique à l'élaboration des politiques, ii) des lignes directrices pour la surveillance et l'évaluation, compte tenu du fait que la responsabilité opérationnelle incombe toujours aux gouvernements, aux intermédiaires financiers ou aux agences d'exécution, iii) des modèles de projets pour tous les secteurs, afin d'avoir un système d'évaluation des projets en place d'ici la fin de 1995;


b)
Que le Comité exécutif étudie l'intégration des activités d'examen des projets des agences et du Secrétariat au plus tard six mois après qu'il aura déterminé que les conditions préalables à une délégation accrue indiquées dans les paragraphes 90 et 91 ont été remplies;


c)
Que la délégation de responsabilités soit élargie en temps utile, afin d'arriver, à la longue, à une délégation appropriée;


d)
Que le processus d'approbation des petits projets (PAPP) soit évalué à l'achèvement des projets de ce type en cours.

Recommandation 2

En ce qui concerne le paragraphe 92 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


a)
Que le Comité exécutif élabore et prenne des décisions sur les questions de politique déjà recensées de façon à ce qu'un nombre satisfaisant de ces questions soit clairement traité d'ici la fin de 1996.  De nouvelles questions continueront vraisemblablement de se poser, mais elles trouveront des réponses plus rapides grâce à des procédures administratives améliorées;


b)
Que la liste des questions de politique prévisibles soit établie avec le concours des agences d'exécution et le secrétariat du Fonds au cours des deux prochaines réunions;


c)
Que le Secrétariat et les groupes désignés d'agences d'exécution présentent pour examen au Comité exécutif les options dont ils auraient convenus;


d)
Que les décisions proposées à l'examen du Comité exécutif indiquent clairement les incidences pour les propositions de projet si les décisions étaient adoptées.

Recommandation 3

En ce qui concerne le paragraphe 93 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que les membres du Comité s'abstiennent normalement de prendre la parole sur un projet dans lequel ils ont un intérêt direct.  Toutefois, cette règle ne devrait pas s'appliquer aux projets qui soulèvent des questions de principe au sujet desquelles la présidence peut inviter tous les membres à s'exprimer afin d'accélérer l'examen de ces projets.  Il devrait apparaître clairement d'après les rapports des réunions du Comité exécutif que les projets font l'objet d'un traitement égal par le Comité.

Recommandation 4

En ce qui concerne les paragraphes 94, 95 et 109 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que le Comité exécutif supervise l'achèvement conjoint par les agences d'exécution et le Secrétariat, d'ici la fin de 1995, d'une base de données complète, intégrée et commune à toutes les agences et au Secrétariat, en liaison avec la mise au point de modèles de projet normalisés afin de permettre une baisse du nombre de projets faisant l'objet d'une révision importante ou une réduction des coûts des projets proposés en raison du processus d'examen des projets, et qu'il réexamine la base de données au milieu de 1996.

Recommandation 5

En ce qui concerne les paragraphes 108 et 581 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande que le Comité exécutif :


a)
Examine l'efficacité des nouvelles procédures de diffusion des décisions de politique au début de 1996, procédures devant comprendre la présentation d'exemples pratiques d'application de ces décisions dans le but de réduire l'ampleur des révisions durant le processus d'examen, et qu'il examine aussi la mesure dans laquelle les centres nationaux de protection de l'ozone et les consultants considèrent qu'ils disposent de renseignements suffisants pour orienter l'élaboration des projets;


b)
Elabore des lignes directrices opérationnelles pour les agences et leurs consultants;


c)
Examine, à sa dix-huitième réunion, un rapport sur les surcoûts afférents à la production de produits de remplacement des CFC et définisse une politique rigoureuse de dédommagement dans le but de mettre au point d'ici le milieu de 1996 des lignes directrices portant sur les surcoûts qu'entraîne la production de produits de remplacement des CFC.

Recommandation 6

En ce qui concerne les paragraphes 117, 119 et 120 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Qu'à sa dix-huitième réunion, le Comité exécutif évalue le régime adopté pour 1995, en tenant compte des recommandations du rapport, notamment de celle-ci : "Il convient d'élaborer des normes régissant le rapport coût‑efficacité en fonction des projets-modèles de diverses capacités dans des conditions normalisées.  Par la suite, les projets seront évalués sur la base de leurs caractéristiques propres".  Néanmoins, tous les projets remplissant les conditions requises continueront d'être financés, quel que soit leur coût-efficacité relatif.  Dans le cas d'un retard de financement cependant, on pourrait envisager le versement d'un montant forfaitaire.

Recommandation 7

En ce qui concerne les paragraphes 110, 112 et 777 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


a)
Que les agences d'exécution intéressées examinent les expériences en matière de renforcement des institutions et présentent conjointement au Comité exécutif à sa dix‑huitième réunion une note comportant des lignes directrices sur les engagements proportionnels possibles des pays visés à l'article 5 dans des domaines tels que l'appui financier, organisationnel et en ressources humaines, afin de renforcer l'efficacité des stratégies d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


b)
Que le renforcement institutionnel puisse comprendre, à la demande des pays visés à l'article 5, une assistance à leurs programmes nationaux en matière de législation et de réglementation.

Recommandation 8

En ce qui concerne le paragraphe 114 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que le Comité exécutif choisisse une agence jouant le rôle de chef de file pour établir le cadre d'un dialogue politique avec les pays visés à l'article 5 d'ici la fin de 1996, dans le but de renforcer dans ces pays le dialogue sur les mesures de réglementation.

Recommandation 9

En ce qui concerne les paragraphes 111, 112, 113 et 121 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que le Comité exécutif demande à une agence principale de préciser, s'il y a lieu et de concert avec les autres agences et le Secrétariat, les lignes directrices pour les programmes de pays, compte tenu des présentes recommandations, pour qu'elles soient présentées à la dix‑huitième réunion en vue de l'adoption de lignes directrices révisées par le Comité exécutif.  Le Comité exécutif examinera ces lignes directrices à la lumière de l'expérience qu'il a acquise jusqu'ici, en tenant compte le cas échéant de la démarche sectorielle pour le transfert de technologie.  Toutefois, l'approbation des projets remplissant les conditions requises ne devrait pas être subordonnée à la révision des programmes de pays.  Toute révision du programme de pays se ferait à la demande de la Partie concernée.

Recommandation 10

En ce qui concerne le paragraphe 116 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que l'étude par la Banque mondiale de l'établissement d'un mécanisme de prêt à des conditions favorables, dont le Comité exécutif avait demandé la réalisation à sa seizième réunion, soit achevée dès que possible puis analysée et examinée par le Comité exécutif à sa dix-neuvième réunion et qu'une décision sur les mesures futures appropriées soient prises par le Comité exécutif à sa vingtième réunion ou par la Réunion des Parties en 1996, selon qu'il conviendra, en vue de faire démarrer l'emploi des prêts à des conditions favorables à la fin de 1996, dans la mesure où ils répondront à un besoin et une demande.

Recommandation 11

En ce qui concerne le paragraphe 764 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que le Comité exécutif examine la question du regroupement industriel, compte tenu des stratégies industrielles nationales des pays visés à l'article 5, en vue d'appliquer des méthodes plus efficaces d'élimination des ODS.

Recommandation 12

En ce qui concerne les paragraphes 122 et 782 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Notant que le Comité exécutif a approuvé un financement en faveur des réseaux d'Amérique latine et d'Afrique, que le Comité exécutif examine les réseaux analogues en place et en établisse de nouveaux, le cas échéant.

Recommandation 13

En ce qui concerne les paragraphes 102 et 660 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que les agences d'exécution rendent compte au Comité exécutif à sa dix‑huitième réunion des mesures visant à intégrer les questions relatives à l'élimination des ODS dans les entretiens continus qu'elles mènent au sujet de la programmation du développement et des mesures qu'elles pourraient prendre pour mobiliser des ressources extérieures au Fonds afin d'appuyer les objectifs du Protocole de Montréal, de manière à obtenir une augmentation du nombre de projets de protection de la couche d'ozone.

Recommandation 14

En ce qui concerne le paragraphe 96 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que le Comité exécutif étudie la nécessité de recourir à de nouvelles agences d'exécution pour les programmes de prêt, compte tenu des politiques récentes de stratégies sectorielles, et pour les projets concernant le bromure de méthyle après la septième Réunion des Parties.

Recommandation 15

En ce qui concerne les paragraphes 97, 98 et 100 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que le Comité exécutif invite instamment les pays visés à l'article 5 intéressés à choisir les agences d'exécution et les modes d'exécution, en tenant compte de la nécessité de mettre sans tarder les projets en oeuvre.

Recommandation 16

En ce qui concerne les paragraphes 98 et 99 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que la Banque mondiale fasse un rapport sur la formation et la structure des incitations et que, à sa dix-neuvième réunion, le Comité exécutif examine ce rapport ainsi que les rapports entre les frais de formation et les frais généraux totaux, afin que le Comité soit entièrement informé du rôle, des ressources et de l'efficacité des intermédiaires financiers.

Recommandation 17

En ce qui concerne le paragraphe 115 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que le Comité exécutif invite toutes les agences d'exécution à lui rendre compte, au fur et à mesure que les cas se présentent, des obstacles juridiques et institutionnels à la mise en oeuvre des projets et des mesures prises pour y remédier le plus tôt possible.

Recommandation 18

En ce qui concerne le paragraphe 103 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande que le Comité exécutif :


a)
Invite la Banque mondiale et toutes les autres institutions liées au Mécanisme de financement à aider le PNUE à collecter les arriérés de contributions;


b)
Demande instamment à la Banque mondiale d'examiner avec le PNUE la procédure d'acceptation des billets à ordre.

Recommandation 19

En ce qui concerne le paragraphe 104 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que le Comité exécutif surveille la mesure dans laquelle l'élément de coopération bilatérale est utilisé.

Recommandation 20

En ce qui concerne les paragraphes 540, 541, 542 et 567 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande ce qui suit :


Que le Comité exécutif s'occupe de la formation directement liée aux projets d'investissement et envisage de former des experts techniques des pays visés à l'article 5, spécialement pour répondre aux besoins des petits utilisateurs d'ODS.  Lorsque le Fonds appuie des projets de recherche remplissant les conditions requises pour adapter la technologie aux conditions locales, il devrait encourager la participation des experts techniques des pays visés à l'article 5 dans les débats sur les choix techniques ainsi que la participation effective des experts locaux aux missions sur le terrain.

Recommandation 21

En ce qui concerne les paragraphes 551, 556, 557 et 558 de l'étude, le Groupe de travail à composition non limitée recommande que le Comité exécutif soit invité :


a)
A établir un rapport d'activité détaillé sur les mesures prises jusqu'à présent, dans le cadre de l'article 10 du Protocole, pour établir un mécanisme expressément consacré au transfert de technologie et de savoir-faire technique aux conditions équitables et extrêmement avantageuses nécessaires pour éliminer les ODS;  et en même temps,


b)
A inviter le PNUE à redoubler d'efforts pour recueillir des informations auprès des sources pertinentes et faire l'inventaire et l'évaluation des techniques et du savoir‑faire écologiquement rationnels et économiquement viables propres à éliminer les ODS.  Cet inventaire devrait comporter une description des conditions auxquelles ces transferts de technologie et de savoir-faire pourraient avoir lieu;


c)
A examiner les mesures qui peuvent être prises en pratique pour lever tous les obstacles aux échanges internationaux de technologie;


d)
A étudier de plus près la question des surcoûts admissibles du transfert de technologie, y compris les coûts des brevets et plans et les surcoûts des redevances qui ont été négociés par les pays bénéficiaires.


Les activités indiquées aux alinéas a), b) et c) devraient être réalisées d'ici la dix-neuvième réunion et être périodiquement actualisées, tandis que l'activité indiquée à l'alinéa d) devrait être entreprise immédiatement.
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